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Nombre de membres

· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération :


Date de la convocation :

Date d’affichage :
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents :
Excusés : 
Secrétaire de séance : 
Objet de la délibération
Classement de deux chemins de desserte dans la voirie  communale.

- Vu le code de la voirie routière et notamment l’article L 141-3 concernant le classement et le déclassement des voies communales,

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal :
· l’acquisition de la parcelle F 1289 afin de créer un chemin de desserte pour le quartier des Cardaillous par délibération du 07/12/2007

· l’acquisition de la parcelle ZC 136 (partie de la parcelle anciennement cadastrée ZC 130) afin de créer un chemin de desserte pour le quartier de la Croux, par délibération du 02 octobre 2009.

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que ces chemins appartiennent à la commune et sont affectés à l’usage du public. Il propose que ces voies soient classées dans le domaine public communal. Il précise que le classement et déclassement de voies sont dispensés d’enquête publique préalable sauf lorsque l’opération à pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie

Le Conseil Municipal, ouï cet exposé, considérant que cette opération ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte et de circulation des  voies, après avoir délibéré, approuve ce projet, et prononce le classement dans la voirie communale des chemins désignés ci-dessous :

	Désignation actuelle du chemin
	Situation
	Caractéristiques
	Longueur de la voie à classer
	Largeur de la plateforme
	Numéro à attribuer à la voie

	CR xx
	Desserte du quartier des Cardaillous

Desserte du quartier de la Croux
	Voie revêtue en bon état d’entretien affectée à la circulation publique

Voie revêtue en bon état d’entretien affectée à la circulation publique
	132 m

95 m
	7 m

7 m
	VC n° 45

VC n° 46


Le classement de ces voies sur une longueur de 227 mètres porte la longueur des voies  communales de la commune  à 35 333 mètres.








Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,




























Séance du 17 septembre 2010


L’an deux mille dix


Et le dix-sept septembre à 21 heures	
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